
PETITION NATIONALE

des usagers et sympathisants de psychothérapeutes français.

pour la modification de l'amendement Accoyer 
au Projet de Loi de POLITIQUE DE SANTE PUBLIQUE.

« TOUCHE PAS A MON « PSY »
Nous, usagers de la psychothérapie, attestons que nous-même, ou nos proches, avons pu tirer un grand bénéfice d’un accompagnement psychothérapeutique effectué par un professionnel ayant reçu une formation spécifique.

Nous tenons à disposer d’une large diversité de méthodes en la matière, autant dans le cadre des structures publiques que privées.

L’amendement 336 de Monsieur le député Accoyer met en danger l’exercice de ces professionnels. Nous exigeons donc qu’il soit modifié pour leur permettre de continuer à assumer la fonction essentielle qu’ils remplissent dans le cadre de la politique de santé mentale dans notre pays.
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Pétition à adresser par courrier au Siège social de l'Affop : 6 rue Beauregard 75002 Paris  

ou par courriel à : touche-pas-a-mon-psy@wanadoo.fr

